
   
 

 

Vos DSC et DS CFDT Chubb France vous informent sur la nouvelle 
convention Métallurgie. 

Préambule : 

La mise à jour d’un dispositif obsolète 

D’une part, les accords de branche en vigueur se basent sur des textes très anciens datant des années 1970 et 
jamais mis à jour depuis. Celle-ci vise à simplifier et à moderniser un système conventionnel complexe . 

La simplification des systèmes emmêlés 

La convention collective actuelle regroupe 25 accords nationaux, 76 conventions collectives territoriales. L’objectif 
était donc de définir une nouvelle convention collective unique qui soit commune. 

Les changements de la convention collective de la métallurgie sont : 

1. Une nouvelle classification par un système de cotation des emplois  

La mesure phare de la convention nationale de la métallurgie est la création d’une nouvelle classification 
professionnelle. Cette dernière vise à classer les emplois selon ces 6 critères : 

  

2. Une nouvelle grille de salaire unique et nationale  

Par ailleurs, la CNM a été mise à jour avec un nouveau barème unique des salaires minima hiérarchiques (SMH) qui 
s'appliquera à partir du 1er janvier 2024. 

3. Un nouveau régime de protection sociale 

La nouvelle convention collective de la métallurgie prévoit un nouveau régime de protection sociale pour tous les 
salariés de la branche, ( plus de différence entre cadre et non cadre ) 

Nous serons à vos côtés pour vous accompagner durant cette transition, nous voulions aussi 
vous précisez que vos DS et DSC ont juste été consultés durant diverses réunions 

d’informations et commission de suivi de cette nouvelle classification. 

Nous avons juste travaillé et interagi, à la marge, sur les fiches de poste mais en aucun cas 
nous avons eu notre mot à dire sur la cotation. 

DSC : Véronique BOUCHET (06 08 90 97 80) et Antonio VIEIRA (06 83 84 65 94) 

https://droit-finances.commentcamarche.com/salaries/guide-salaries/4527-grille-de-salaires-de-la-metallurgie-bareme-conventionnel/
https://www.editions-tissot.fr/actualite/droit-du-travail/mutuelle-et-prevoyance-dans-la-metallurgie-les-nouvelles-dispositions-sont-entrees-en-vigueur-le-1er-janvier-2023

